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HighIIghts 

• The homicide rate in Canada dropped by 6% in 1994, 
reaching a 25-year low (2.04 per 100,000 population). 
The 596 reported homicides represent a decrease of 
34 from 1993, and the third consécutive year-to-year 
decrease. 

The decrease in the number of homicides in 1994 
was primarily a resuit of a décline of 3.6 homicides in 
the Montréal metropolitan area. This resulted in the 
province of Queljec having 33 fewer homicides than 
in 1993, giving Québec its lowest homicide rate in 26 
years. Among the remaining provinces, only New 
Brunswick and Alberta showed an increase in their 
homicide rates in 1994. 

Shootings continued to account for about one-third of 
ail homicides. In 1994,90 homicides were committed 
with a handgun, 66 with a rifle/shotgun, 26 wHh a 
sawed-off rifle/shotgun, and 14 with a fully automatic 
firearm. Handguns àccounted for 15% of ail 
homicides in 1994, up slightly from 14% in 1993, but 
down from 18% in both 1991 and 1992. Other 
common methods used to commit homicide in 1994 
included stabbings (26%), beatings (18%), 
strangulation/suffocation (14%), fire (bums) (3%), and 
poisoning (2%). 
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Faits saillants 

• Le taux d'homicides du Canada a diminué de 6 % en 1984, 
atteignant son plus faible niveau en 25 ans (2,04 pour 
100 000 habitants). Les 596 homicides qui ont été déclarés 
représentent une diminution de 34 par rapport à 1993, ce qui 
constitue la troisième diminution consécutive d'une année à 
l'autre. 

• La diminution du nombre d'homicides en 1994 est 
essentiellement le résultat d'un recul de 30 homicides dans 
la région métropolitaine de Montréal. C'est aussi la raison 
pour laquelle la province de Québec a enregistré 33 homicides 
de moins qu'en 1993, et son taux d'homicides le plus faible 
en 26 ans. Dans le cas des autres provinces, seulement le 
Nouveau-Bmnswick et l'Alberta ont connu une augmentation 
de leur taux d'homicides en 1994. 

• Les homicides commis à l'aide d'une amie à feu ont continué 
à constituer environ le tiers de tous les homicides. En 1994, 
90 homicides ont été commis à l'aide d'une amie de poing, 
66 avec une carabine/un fusil de chasse, 26 avec une 
carabine/un fusil de chasse à canon tronqué, et 14 avec une 
anne à feu entièrement automatique. Les amies de poing 
ont servi pour 15 % des homicides en 1994, soit une légère 
augmentation par rapport au taux de 14 % enregistré en 1993, 
mais une baisse par rapport à 1991-1992 (18%). Pamrii les 
autres moyens souvent utilisés pour perpétrer un homicide 
en 1994 figurent le poignard (26%), les coups (18%), la 
strangulation/suffocation (14%), brûlures (3%) et 
l'empoisonnement (2 %). 
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• In 1994, eight in ten homicides were solved by police, 
consistent with previous years. Of the homicides where 
an accused was identified, 40% of the victims were 
killed by a spouse or other famiiy member, 46% were 
killed by an acquaintance, and 13% were killed by a 
stranger. The proportion of homicides known to be 
committed by strangers has remained relatively stable 
over the past ten years, ranging from 12% to 18%. 

• AKhough the number of spousal homicides in 1994 
(85) was fewer than in 1993 (87) and in 1992 (105), 
spousal homicides continued to account for one out of 
evety six solved homicides. Other catégories of family-
related homicides were as follows: 48 victims were 
killed by a parent, 20 by one of their chiidren, 17 by a 
sibling, and 20 by another relative. 

• 1994 showed an increase over 1993 in both the 
number and proportion of youths aged 12-17 accused 
of homicide: 57 youths were accused of committing 
homicide, representing 11% of ail accused persons. 
This proportion was up from 6% (35) in 1993 and 9% 
(58) in 1992. During the previous ten years, youths 
hâve àccounted for an average of 8% of homicide 
suspects. 

• In 1994, the âge of greatest risk of being a homicide 
victim was during the f irst year of life. Of the 27 chiidren 
under one year of âge who were killed in 1994, 20 
were killed tty a parent, three by another famiiy member, 
and one by an acquaintance of the famiiy (the accused 
were not identified for the remaining three victims). 

• According to police, there was évidence of drug 
trafficking or the settling of dmg-related accounts in 
almost one in ten homicides in 1994. 

En 1994, huit homicides sur dix ont été résolus par la police, 
un chiffre assez semblable aux années précédentes. Sur les 
homicides pour lesquels un accusé a été identifié, 40 % des 
victimes avaient été tuées par un conjoint ou un autre membre 
de la famille, 4 6 % par une connaissance, et 13% par un 
étranger. La proportion d'homicides que l'on sait avoir été 
perpétrés par des étrangers est demeurée relativement stable 
au cours des dix dernières années, allant de 12 % à 18 %. 

Même si, en 1994, le nombre d'homicides de conjoint (85) a 
été inférieur aux nombres enregistrés en 1993 (87) et 1992 
(105), ce genre d'homicide continue à compter pour un 
homicide résolu sur six. Pour les autres catégories d'homicides 
dans la famille, les chiffres étaient les suivants : 48 victimes 
ont été tuées par un parent, 20 par l'un de leurs enfants, 17 
par un frère ou une sœur, et 20 par un autre parent. 

En 1994, le nombre et la proportion de jeunes âgés de 12 à 
17 ans qui ont été accusés d'homicide ont augmenté par 
rapport à 1993: 57 jeunes ont été accusés d'homicide, soit 
11 % de toutes les personnes accusées. Cette proportion 
représente une augmentation par rapport à 1993 et 1992, où 
elle était de 6 % (35) et de 9 % (58) respectivement. Au cours 
des dix années précédentes, les jeunes ont représenté, en 
moyenne, 8 % des personnes soupçonnées d'homicide. 

En 1994, c'est pendant la première année de la vie qu'il y 
avait le plus de risques d'être victime d'un homicide. Sur les 
27 enfants âgés de moins d'un an qui ont été tués en 1994, 
20 l'ont été par un parent, trois par un autre membre de la 
famille, et un par une connaissance de la famille (l'accusé n'a 
pas été indiqué pour les trois autres victimes). 

Selon la polk:e, le trafic de drogue ou le règlement de comptes 
liés à la drogue ont joué un rôle dans presque un homicide 
sur dix en 1994. 

Introduction 

The Canadian Centre for Justice Statistics (CCJS), in 
coopération with Canadian police departments, has been 
collecting homicide statistics since 1961. This report 
présents an ovemew of 1994 data by describing the nature 
and extent of homicide incidents, victim and accused 
characteristics, as well as récent trends at the national level. 
Homicide data at the provincial/territorial and census 
metropolitan area (CMA) levels are also presented. 

In Canada, homicide is classified as first degree munler, 
second degreemurder, manslaughterorinfantteide. Deaths 
caused by criminel négligence, suicide, accidentai or 
justifiable homicide are not included in the définition. 

Homicide rate lowest in 25 years 

There were 596 homicide offences reported in Canada 
during 1994, a decrease of 34 homicides from 1993, and 
the third consécutive annual decrease. The 1994 homicide 
rate of 2.04 per 100,000 population was 6% lower than the 
rate in 1993 (2.18), and the lowest rate recorded in Canada 
in 25 years. 

Introduction 

Le Centre canadien de la statistique juridique (CCSJ) recueille 
des statistiques sur les homicides depuis 1961, en collat>oration 
avec les services de police du Canada. Le présent rapport donne 
une vue d'ensemble des données de 1994, en décrivant la nature 
et l'étendue des affaires d'homicide, les caractéristiques des 
victimes et des accusés, ainsi que les tendances récentes au niveau 
national. Il présente aussi des données sur les homicides au 
niveau des provinces et des territoires, ainsi que des régions 
métropolitaines de recensement (RI\4R). 

Au Canada, r«homicide» comprend le meurtre au premier degré, 
le meurtre au deuxième degré, l'homicide involontaire coupable 
et l'infanticide. Les décès causés par la négligence criminelle, le 
suicide, l'accident ou l'homicide justifiable n'entrent pas dans la 
définition. 

Taux d'homicides le plus faible depuis 25 ans 

En 1994, 596 homicides ont été déclarés au Canada, soit une 
diminution de 34 homicides par rapport à 1993, et la troisième 
diminution consécutive d'une année à l'autre. Le taux d'homicides 
de 2,04 % pour 100 000 habitants en 1994 était de 6 % inférieur 
au taux de 1993 (2,18), et le taux le plus faible enregistré au Canada 
depuis 25 ans. 

2 Statistics Canada - Cat. No. 85-002 Vol. 15 No. 11 Statistique Canada - n° 85-002 vol. 15 No. 11 au cat. 
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Since 1961, when national homicide statistics were first 
collected, there hâve been two distinctive trends. Between 
1961 and 1975 the homicide rate increased steadily from 
1.3 per 100,000 population to a peak of 3.0, an increase of 
131 %. From 1975 to 1994, despite yeariy fluctuations, the 
homicide rate has gradually declined, from 3.0 per 100,000 
to 2.0, a decrease of 33% (Figure 1). 

International Comparisons 

The homicide rate in the United States has historically 
been three to four times greater than Canada's rate. 
According to preliminary 1994 figures, the Fédéral Bureau 
of Investigation reported 23,330 homicides, a 5% decrease 
from the 1993 figure, and a rate of 9.0 per 100,000 
population. 

Even though Canada's homicide rate was one-quarterthat 
of the United States in 1994, it is generally higher than 
most Européen countries. For example, England and 
Wales reported a homicide rate of 1.4 per 100,000 
population in 1994, about 30% lower than Canada's rate. 
In 1990 (the most récent year statistics were available 
from M of the following countries), the following Européen 
countries reported homicide rates lower than Canada's 
rate of 2.4 per 100,000 population in that year Ireland 
(0.8), Nonway (1.1), Genmany (1.2), England and Wales 
(1.3), Sweden (1.4), Netheriands (1.5), Switzeriand (1.6), 
Scotland (1.7), Hungary (1.9), and France (2.1). Reported 
rates were higher in Italy (3.1) and Northem Ireland (5.2). 

Depuis 1961, année où l'on a commencé à recueillir à l'échelle 
nationale des statistiques sur les homicides, deux tendances bien 
nettes se sont dessinées. De 1961 à 1975, le taux d'homicides n'a 
pas cessé d'augmenter, passant de 1,3 pour 100 000 habitants à 
un sommet de 3,0, c'est-à-dire une augmentation de 131 %. De 
1975 à 1994, en dépit des fluctuations annuelles, le taux d'homi
cides a régulièrement diminué, soit de 3,0 pour 100 000 habitants 
à 2,0, une diminution de 33 % (figure 1). 

Comparaisons internationales 

Le taux d'homicides a été généralement de trois à quatre fois plus 
élevé aux États-Unis qu'au Canada. En 1994, selon les données 
provisoires, le Fédéral Bureau of Investigations a fait état de 
23 330 homicides, soit 5 % de moins qu'en 1993, et un taux de 9,0 
pour 100 000 habitants. 

Même si le taux d'homicides au Canada n'a représenté qu'un quart 
de celui des États-Unis en 1994, il est habituellement plus élevé 
que celui de la plupart des pays européens. Par exemple, pour la 
même année l'Angletene et le pays de Galles ont déclaré un taux 
d'homicides de 1,4 pour 100 000 habitants, un taux qui est 
d'environ 30 % plus faible que celui du Canada. En 1990 (la 
dernière année pour laquelle tous ces pays ont fourni des 
statistiques), les pays européens suivants ont signalé des taux 
d'homicides plus faibles que le taux de 2,4 pour 100 000 habitants 
enregistré par le Canada cette année-là : Mande (0,8), Norvège 
(1,1), Allemagne (1,2), Angleterre et pays de Galles (1,3), Suède 
(1,4), Pays-Bas (1,5), Suisse (1,6), Ecosse (1,7), Hongrie (1,9), et 
France (2,1 ). Les taux déclarés ont été plus élevés en Italie (3,1 ) et 
en Iriande du Nord (5,2). 

Rgure 1 

Homicide Rates, Canada, 1961-1994 
Taux d'homicides, Canada, 1961-1994 

' Asof 1971, population estimâtes were adjusted to refiect new 
methods of calculation. 

' l}ès 1971, les estimations de la population ont été ajustées 
pour conformer aux nouvelles méthodes de calculs. 

Source: Homicide Survey, Policing Services Program, Canadian 
Centre for Justice Statistics, August 1995 

Source: L'enquête sur l'homicide. Programme des services 
policiers. Centre canadien de la statistique juridique, 
août 1995 

Rate per 100,000 population* 

3.5 
Taux pour 100 000 fiabitants* 

3.5 
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Attempted murders also decreasing 

It has been speculated that the declining homicide rate 
may be partially due to victims of serious assaults being 
saved by more advanced médical procédures and the 
increased use of paramedics. If this were tme, then it would 
be expected that the number of attempted murders in 
Canada would t>e increasing in récent years. In fact, the 
rate of attempted murders has actually decreased in the 
last two years: by 6% in 1993 and a further 9% in 1994. 
Therefore the décline in the homicide rate must refiect 
other factors. 

Les tentatives de meurtre ont diminué également 

D'aucuns ont supposé que la baisse du taux d'homicides peut être 
en partie attribuable au fait que les victimes d'agressions graves 
sont sauvées par des interventions médicales plus avancées et le 
recours accru à des techniciens médicaux d'urgence. Si c'était le 
cas, le nombre de tentatives de meurtre au Canada aurait dû 
augmenter ces demières années. En fait, le taux de tentatives de 
meurtre a diminué au cours des deux demières années, soit de 
6 % en 1993, et de 9 % en 1994. Par conséquent, le recul du taux 
d'homicides doit refléter d'autres facteurs. 
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Geographîcal Comparisons 

Homicide rate dowm in eight of ten provinces 

Most of the decrease in the number of homicides at the 
national level between 1993 and 1994 (34) was the resuit 
of a décline of 30 homicides in the Montréal metropolitan 
area. This resulted in the province of Québec having 33 
fewer homicides than in 1993, giving Québec the third 
lowest provincial rate in 1994, and the lowest homicide 
rate in 26 years in that province. Table 1 shows that only 
three provinces/territories reported an increase in the 
number of homicides between 1993 and 1994: New 
Brunswick, Alberta and the YLikon. 

Reflective of the overall décline in the number of homicides 
between 1993 and 1994, seven provinces/territories 
recorcled a lower number of homicides compared to their 
average for the previous ten years: Newfoundiand, Quetiec, 
Ontario, Manitoba, Saskatchewan, Alberta, and the 
Northwest Tenitories. The most notable différences were 
in Québec (126 homicides in 1994 compared to an average 
of 181 over the previous ten years), and in Manitoba 
(29 homicides compared to the previous ten-year average 
of38). 

Comparaisons géographiques 

Baisse du taux d'homicides dans huit des dix provinces 

Le plus clair de la diminution du nombre d'homicides au niveau 
national de 1993 à 1994 (34) a été la conséquence d'un recul de 
30 homicides dans la région métropolitaine de Montréal. C'est 
aussi la raison pour laquelle la province de Québec signale 
33 homicides de moins qu'en 1993, ce qui lui donne le troisième 
taux provincial le plus faible en 1994, et son taux d'homicides le 
plus faible en 26 ans. Le tableau 1 indique que seulement trois 
provinces/territoires ont déclaré une augmentation du nombre 
d'homicides entre 1993 et 1994 : le Nouveau-Brunswick, l'Alberta 
et le Yukon. 

Parallèlement à la diminution générale du nombre d'homicides 
entre 1993 et 1994, sept provinces/territoires ont enregistré un 
nombre plus faible d'homicides comparativement à leur moyenne 
pour les dix années précédentes : Tenre-Neuve, Québec, Ontario, 
Manitoba, Saskatchewan, Alberta et Territoires du Nord-Ouest. 
Les différences les plus marquées ont été notées au Québec 
(126 homicides en 1994 contre une moyenne de 181 au cours 
des dix années précédentes) et au Manitoba (29 homicides contre 
une moyenne de 38 pendant les dix années antérieures). 

TABLE - 1 

Homicides by Province/Territory, 
1993 and 1994 

TABLEAU-1 

Homicides par province et territoire, 
1993 et 1994 

' The following number of homicides were reported and Included in 1994 but occuned in previous years: 
N.S. - 3; N.B. - 1; Que. - 2; Ont. - 4; Man. - 1; B.C. - 3; TOTAL - 14. 

' Les nombres suivants se rapportent à des fiomiddes qui ont été déclarés et inclus en 1994, mais qui ont eu lieu 
au cours d'une année précédente: N.-É. - 3; N.-B. - 1;Qc- 2; Ont - 4; Man. • 1; C.-B. - 3; TOTAL - 14. 

' Rates are caiculatedper 100,000 population using updatedpostcensal estimâtes. 
' Les taux sont calculés pour 100 000 habitants utilisant des estimations postcensitaires mises à jour 
' Revised. 
' Révisé. 
- Nil or zéro. 
- Néant ou zéro. 

Source: Homicide Sun/ey, Fblicing Services Program Canadian Centre for Justice Statistics, August 1995. 
Lenquête sur l'homicide. Programme des services policiers Centre canadien de la statistique juridique, août 1995. 

Province/Territory 

Province/territoire 

Nevtrfoundiand - Terre-Neuve 
Prince Edward Island - île-de-Prince-Édouard 
Nova Scotia - Nouvelle-Ecosse 
New Brunswick - Nouveau-Brunswick 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
British Columbia - Colombie-Britannique 
Vukon 
Northwest Territories - Territoires du Nord-Ouest 

CANADA 

1994' 

Number 

Nombre 

4 
1 

19 
15 

126 
192 
29 
24 
66 

113 
3 
4 

596 

Rate 2 

Taux 2 

0.69 
0.74 
2.03 
1.98 
1.73 
1.76 
2.56 
2.36 
2.43 
3.08 
9.97 
6.22 

2.04 

1993 

Number 

Nombre 

7 
2 

19 
11 

159 
193 
31 
30 
49 

122 
-
7 

630 

Rate = 

Taux 2 

1.20 
1.50' 
2.04' 
1.46 
2.20' 
1.78' 
2.75' 
2.96' 
1.82' 
3.41 ' 
0.00 

11.04' 

2.18' 

Average • • Moyenne 
1984-1993 

Number 

Nombre 

5.2 
0.8 

16.7 
13.7 

180.6 
194.9 
37.6 
27.8 
68.6 

103.8 
1.7 
8.1 

659.5 

Rate 2 

Taux ^ 

0.90 
0.62 
1.85 
1.86 
2.61 
1.95 
3.41 
2.72 
2.73 
3.23 
7.60 

14.60 

2.42 
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• 

British Columbia recorded the highest provincial homicide 
rate per 100,000 population (3.08) for the third consécutive 
year, followed by Manitoba (2.56), Alberta (2.43), and 
Saskatchewan (2.36). Newfoundiand reported the lowest 
provincial homicide rate (0.69) for the second consécutive 
year, followed by Prince Edward Island (0.74). With the 
exception of Nova Scotia, New Bmnswick and Manitoba, 
rates generally followed the historical pattem of increasing 
from east to west (Figure 2). 

C'est la Colombie-Britannique qui a enregistré le taux d'homicides 
provincial le plus élevé pour 100 000 habitants (3,08), pour la 
troisième année consécutive; elle a été suivie du Manitoba (2,56), 
de l'Alberta (2,43) et de la Saskatchewan (2,36). Tene-Neuve a 
déclaré le taux d'homicides provincial le plijs faible (0,69) pour la 
deuxiènie année consécutive, suivie de l'île-du-Prince-Édouard 
(0,74). À l'exception de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Bmnswick 
et du Manitoba, les taux, comme dans le passé, ont généralement 
augmenté d'est en ouest (figure 2). 

Figures 

Homicide Rates by Province, 1994 
Taux d'homicides par province, 1994 

Source: Homicide Survey, Policing Services Program, Canadian 
Centre for Justice Statistics, August 1995 

Source: L'enquête sur l'homicide, Programme des services 
policiers. Centre canadien de la statistique juridique, 
août 1995 

Rate per 100,000 population 

3.5 

3.0 

2.5 

2.0 

1.5 

1.0 

0.5 

0.0 

Taux pour 100 000 habitants 

3.5 
3.08 

> 
1 

1
 

• 

"* 4' 2 36 
2.56 

Canada 2 04 i QÇ 2 Oj 

1 76 1 j 

0.74 

m 

0.69" 

fi 
B.c. Alta. Sask. Man. Ont Que. N.B. N.S. P.E.I. Nfid. 
C.-B. Alb. Qc N.-B. Î.-P.-É. T.-N. 

3.0 

2.5 

2.0 

1.5 

1.0 

0.5 

0.0 

Homicide rate in major metropolitan areas only 
slightly higher than national average 

Crime, particulariy homicide, is often considered to be an 
urtjan phenomenon. In 1994,377 (63%) of the 596 reported 
homicides occurred in one of Canada's 25 census 
metropolitan areas (CMA's - an urbanized core with at 
least 100,000 population). During the same year, CMA's 
comprised 61% of the Canadian population, meaning that 
major metropolitan areas were only slightly over-
represented in temis of homicide occurrences. 

Table 2 divides the CMA's into three population catégories 
and shows that CMA's with populations of 100,000 -
249,999 and 500,000 and over had rates (2.24 and 2.19 
respectively) slightiy higher than the national rate of 2.04 
homicides per 100,000 population. The remaining CMA 
group (250,000 - 499,999) reported a rate (1.47) less than 
the national figure. 

Among the nine CMA's with populations of 500,000 and 
over, Vancouver and Edmonton, despite decreases over 
1993 in their number of homicides, reported the highest 
rate (2.70), followed by Winnipeg (2.65). Québec City and 
Ottawa-Hull reported the lowest rates at 1.61 and 1.68 per 
100,000 population, respectively. There was a large 
decrease in the number of homicides in both Montréal (-
30) and Vancouver (-15) in 1994, while Toronto 
experienced an increase {+^4) over 1993. 

Taux d'homicides dans les grandes régions 
métropolitaines seulement un peu plus élevé que la 
moyenne nationale 

La criminalité, en particulier l'homicide, est souvent considérée 
comme un phénomène urbain. En 1994, 377 (63%) des 
596 homicides qui ont été signalés sont sun/enus dans l'une des 
25 RMR du Canada (une RMR est un noyau urtianisé comptant 
au moins 100 000 habitants). La même année, les RMR comptaient 
61 % de la population du Canada, de sorte qu'elles n'étaient que 
légèrement surreprésentées dans les affaires d'homicides. 

Le tableau 2 classe les RMR en trois catégories de taille de 
population, et il montre que les RMR de 100 000 à 249 999 
habitants et de 500 000 habitants et plus ont affiché un taux (2,24 
et 2,19 respectivement) légèrement supérieur au taux national de 
2,04 homicides pour 100 000 habitants. Lautre groupe de RMR 
(250 000 - 499 999) a enregistré un taux (1,47) inférieur au chiffre 
national. 

Parmi les neuf RMR de 500 000 habitants et plus, Vancouver et 
Edmonton ont signalé le taux le plus élevé (2,70), même si le 
nombre d'homicides dans ces RMR a diminué par rapport a 1993, 
suivie de Winnipeg (2,65). Québec et Ottawa-Hull ont affiché les 
taux les plus faibles, soit 1,61 et 1,68 pour 100 000 habitants 
respectivement. Le nombre d'homicides à Montréal (-30) et à 
Vancouver (-15) a fortement diminué en 1994, alors que Toronto a 
enregistré une augmentation (+14) par rapport à 1993. 
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TABLE - 2 

Homic ides by Census Metropol i tan 
Area, 1992-1994 

TABLEAU -2 

Homic ides par région métropol i ta ine de 
recensement, 1992-1994 

Census Metropolitan Area 

Réglons métropolitaines de recensement 

1994' 1993 

500,0004'population 

Toronto 
Montréal 
Vancouver 
Ottawa-Hull 

Ontario 
Québec 

EdmorTton 
Calgary 
Québec 
Winnipeg 
Hamilton 

Total 

250,000 - 499,999 population 

Total 

< 100,000 population 

CANADA 

Population 

(000s) 

4,281.9 
3,322.4 
1,774.7 
1,010.3 

759.5 
250.8 
888.5 
814.5 
683.8 
680.5 
636.9 

Numt)er 

Nombre 

85 
75 
48 
17 
12 
5 

24 
18 
11 
18 
13 

Rate' 

Taux' 

1.99 
2.26 
2.70 
1.68 
1.58 
1.99 
2.70 
2.21 
1.61 
2.65 
2.04 

Population' 

(000s) 

4,189.3 
3,275.6 
1,737.5 

996.5 
751.7 
244.8 
881.0 
800.7 
682.9 
674.3 
632.6 

Nuinber 

Nombre 

71 
105 
63 
16 
12 
4 

27 
10 
13 
17 
8 

Rate" 

Taux" 

1.69 
3.21 
3.63 
1.61 
1.60 
1.63 
3.06 
1.25 
1.90 
2.52 
1.26 

14,093.5 309 2.19 13^70.4 330 2.38 

1,474.6 33 2.24 1,472.0 1.97 

11,303.3 219 1.94 11,201.0 222 1.98 

29,248.1 596 2.04 28,940.6 630 2.18 

1992 

Population' 

(000s) 

Number 

Nombre 

13,649.5 368 

1,464.7 30 

11,070.1 281 

28,542.2 732 

Rate» 

Taux» 

4,109.9 
3,242.3 
1,695.4 

974.4 
735.1 
239.4 
871.3 
786.8 
672.7 
669.3 
627.4 

90 
105 
61 
13 
13 

-
33 
35 
6 

13 
12 

2.19 
3.24 
3.60 
1.33 
1.77 
0.00 
3.79 
4.45 
0.89 
1.94 
1.91 

Z70 

London 
Krtchener 
SL Catharines-Niagara 
Halifax 
Victoria 
Windsor 
Oshawa 

Total 

100,000 - 249,999 population 

Saskatoon 
Regina 
St. John's 
Chicoutimi-Jonquière 
Sudbuiy 
Sheibiooke 
Trois-Rivières 
Saint John 
ThunderBay 

410.3 
384.9 
384.2 
339.0 
313.2 
278.7 
266.4 

2,376.7 

219.0 
199.3 
177.7 
167.7 
165.9 
144.9 
140.5 
130.3 
129.3 

6 
3 
6 
8 
6 
4 
2 

35 

10 
3 
2 
1 
3 
2 
2 
6 
4 

1.46 
0.78 
1.56 
2.36 
1.92 
1.44 
0.75 

1.47 

4.57 
1.51 
1.13 
0.60 
1.81 
1.38 
1.42 
4.60 
3.09 

405.2 
382.5 
384.3 
334.7 
305.1 
278.3 
263.2 

2,353.3 

217.1 
197.7 
178.2 
166.9 
166.9 
144.9 
141.2 
129.6 
129.5 

6 
8 
6 
7 
7 

10 
5 

49 

6 
4 
4 
1 
3 
-
4 
2 
5 

1.48 
2.09 
1.56 
2.09 
2.29 
3.59 
1.90 

2.08 

2.76 
2.02 
2.24 
0.60 
1.80 
0.00 
2.83 
1.54 
3.86 

400.8 
376.3 
382.0 
330.9 
301.3 
274.9 
256.6 

2,322.8 

215.7 
196.2 
177.3 
165.7 
166.0 
143.8 
141.1 
129.3 
129.6 

10 
7 

11 
8 
5 
9 
3 

53 

7 
4 
1 
1 
6 
_ 
_ 
4 
7 

2.50 
1.86 
2.88 
2.42 
1.66 
3.27 
1.17 

2.28 

3.25 
2.04 
0.56 
0.60 
3.61 
0.00 
0.00 
3.09 
5.40 

2.05 

2.54 

2.56 

' 77ie folbwing number of homicides were reported and included in 1994 but occurred in previous years: 
Halifax - 2; St. Catharines-Niagara-1; London -1; Ottawa-Hull -1; Toronto -1; Winnipeg -1; Vancouver - 3; Areas < 100,000 population - 4; TOTAL -14. 

' Les nombres suivants se rapportent à des homicides qui ont été déclarés et inclus en 1994, mais qui ont eu lieu au cours d'une année précédente: 
HaliÉoc - 2; St Cattiarines-Niagara -1; London -1; Ottawa-Hull -1; Toronto -1; Winnipeg -1; Vancouver - 3; Régions < 100 000 population - 4; TOTAL -14. 

' Rates are caiculated per 100,000 population. 
' Les taux sont calculés pour 100 000 habitants, 
r Revised. 
r Révisé. 
- Nil or zéro. 
- Néant ou zéro. 

Source: Homicide Sun/ey, Policing Services Program Canadian Centre for Justice Statistics, August 1995 
Uenquête sur l'honUdde, Programme des services policiers Centre canadien de la statistique juridique, août 1995. 
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Among the seven CMA's with populations of 250,000 -
499,999, Halifax reported the highest homicide rate (2.36) 
while Oshawa and Kitchener reported the lowest (0.75 
and 0.78 respectively). For the nine CMA's with populations 
less than 250,000, Saint John and Saskatoon reported the 
highest rates (4.60 and 4.57 respectively), while 
Chicoutimi-Jonquière reported the lowest (0.60). 

It is important to note that, due to the relatively small number 
of homicides within some of the smaller CMA's, homicide 
rates for thèse areas can change dramatically from year to 
year. 

Characteristics of Homicide Incidents 

One-half of homicides classified by police as first degree 
murder 

With the abolition of capital punishment in 1976, murder 
was categorized into first and second-degree (see Glossary 
of Terms for définitions of homicide). First degree murder 
as a proportion of ail homicides rose from 36% in 1978 to 
53% in 1991, levelling off at approximately 50% after that 
(49% in 1994). There was a conesponding décline in the 
proportion of second degree murders reported by the police 
from 54% in 1978 to 38% in 1991 (41% in 1994). During 
the same time period, the proportion of manslaughters has 
remained relatively stable at about 9 - 10%, as has the 
percentage of infanticides (approximately 1% annually). 

The classification of homicide offences in this report is based 
upon initial police investigation. In the transition period 
from initial police charging of the accused to final court 
disposition, the légal classification of an incident may be 
altered. 

Ninety-f ive percent of homicide incidents involved 
a single victim 

In 1994, 557 separate homicide incidents involving 596 
victims were reported by the police. Similar to previous 
years, the majority of thèse incidents (95%) involved a 
single victim, while 5% were multiple-victim incidents, up 
from 4% in 1993. The 30 multiple-victim incidents reported 
in 1994 were distributed as follows: 23 incidents involved 
two victims, five incidents involved three victims, and two 
incidents involved four victims. Of the seven incidents 
involving more than two victims, four were domestic 
homicides and tiie remaining three involved acquaintances. 
None of thèse seven incidents involved fireanns. 

Eight in ten homicides solved by police 

During 1994, 80% of the 557 reported homicide incidents 
were solved by the police through the identification of at 
least one accused, up slightly from the previous year. Over 
the past ten years, this proportion has fluctuated between 
77% and 85%. Since the process of solving a homicide 
can be time-consuming, an incident may not be solved 
until after the year in which it was initially recorded. Thèse 
data, therefore, underestimate final police clearance rates. 

Pamii les sept RMR comptant de 250 000 à 499 999 habitants, 
Halifax a déclaré le taux d'homicides le plus élevé (2,36), alors 
que Oshawa et SL Catharines-Niagara ont connu les plus faibles 
(0,75 et 0,78 respectivement). Sur les neuf RMR de moins de 
250 000 habitants. Saint John et Saskatoon ont déclaré les taux 
les plus élevés (4,60 et 4,57 respectivement), alors que Chicoutimi-
Jonquières a signalé le plus faible (0,60). 

Il importe de noter qu'en raison du nombre d'homicides relativement 
faible dans certaines des petites RMR, les taux d'homicides pour 
ces régions peuvent connaître des fluctuations spectaculaires 
d'une année à l'autre. 

Caractéristiques des affaires d'Iiomicides 

La moitié des homicides sont classés par ia police comme des 
meurtres au premier degré 

Avec l'abolition de la peine capitale en 1976, le meurtre a été 
classé en meurtre au premier degré et meurtre au deuxième degré 
(voir les définitions d'homicide dans le Glossaire). Le meurtre au 
premier degré en proportion de l'ensemble des homicides a connu 
une progression qui l'a fait passer de 36 % en 1978 à 53 % en 
1991, puis il s'est stabilisé à environ 50 % (49 % en 1994). Il y a eu 
une diminution correspondante de la proportion de meurtres au 
deuxième degré signalés par la police : de 54 % en 1978 à 38 % 
en 1991 (41 % en 1994). Au cours de la même période, la 
proportion d'homicides involontaires coupables est demeurée 
relativement stable, soit 9 - 10 % environ, tout comme le 
pourcentage d'infanticides (environ 1 % par année). 

La classification des infractions d'homicides dans le présent rapport 
reflète les résultats de l'enquête initiale de la police. Dans la 
période de transition entre le dépôt d'une accusation par la police 
et le jugement définitif du tribunal, la classification légale d'une 
affaire peut changer. 

Quatre-vingt-quinze pour cent des affaires d'homicides 
ont fait une seule victime 

En 1994, la police a dénombré 557 affaires d'homicides distinctes, 
qui ont fait 596 victimes. La majorité (95 %) de ces affaires n'avaient 
fait qu'une seule victime, comme dans les années antérieures, 
alors que 5 % en avaient fait plusieurs comparativement à 4 % en 
1993. Les 30 affaires ayant fait plus d'une victime en 1994 se 
répartissaient comme il suit : 23 affaires deux victimes, cinq affaires 
trois victimes, et deux affaires quatre victimes. Sur les sept qui ont 
fait plus de deux victimes, quatre étaient dans la famille, et les trois 
autres avaient été perpétrés par une connaissance. Aucune de 
ces sept affaires n'impliquait des annes à feu. 

Huit homicides sur dix résolus par la police 

En 1994, la police a résolu 80% des 557 affaires d'homicides 
signalées, en accusant au moins une personne, ce qui représente 
une légère augmentation par rapport à l'année précédente. Au 
cours des dix demières années, cette proportion a fluctué entre 
77 % et 85 %. Comme il faut parfois du temps pour résoudre un 
homicide, il peut aniver qu'une affaire ne se règle pas avant la fin 
de l'année où elle a d'abonj été consignée. Par conséquent, ces 
données constituent une sous-estimation des taux de classement 
final par la police. 
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Of those incidents cleared in 1994,90% were cleared by a 
charge being laid, 9% by the accused having committed 
suicide immediately following the offence, and the 
remaining 1% were cleared by the death of the accused 
(other than suicide). Ofthe 39 incidents cleared by suicide, 
31 (79%) were of a domestic nature. 

One in ten homicides are drug-related 

Dmgs and drug-dealing are believed to be the causes of 
many types of crimes, including homicide. Accordingly, in 
1991, the following question was added to the homicide 
sun/ey: "V/as tiiere évidence of dnjg trafficking or setUing of 
dmg-related accounts". In 1994, one in ten (55) homicide 
incidents were reported by police to be drug-related, 
consistent with previous years. 

Slightly more than one-quarter (27%) of ail homicide 
incidents reported in 1994 occunred during the commission 
of another criminel offence. Of thèse 150 incidents, 71% 
were committed at the same time as another violent offence: 
46 during a robbery, 32 during an assault, 21 during a 
sexual assault, six during a kidnapping, and two during 
other violent offences. A further 15 homicides occuned 
during a property offence and 28 in combination with other 
types of criminel offences. 

Firearms continue to account for one-third of ail 
homicides 

Pamii les affaires résolues en 1994, 90% ont été classées par 
mise en accusation, 9 % lorsque le suspect s'est suicidé 
immédiatement après l'infraction, et le 1 % restant a été classé par 
le décès de l'accusé (autre que le suicide). Sur les 39 affaires 
classées par suicide, 31 (79 %) d'entre eux avaient commis le 
meurtre au sein de la famille. 

Un homicide sur dix est relié à la drogue 

La drogue et le trafic de drogue seraient la cause de nombreux 
types de crimes, y compris l'homicide. Par conséquent, on a ajouté, 
en 1991, la question suivante à l'enquête sur l'homicide : «Y a-t-il 
une preuve de trafic de drogue ou de règlement de compte lié à la 
drogue?». En 1994, une affaire d'homicide sur dix (55) a été 
signalée par la police comme étant liée à la drogue, ce qui suit la 
tendance des années précédentes. 

Un peu plus du quart (27 %) de toutes les affaires d'homicide 
signalées en 1994 sont survenues pendant la perpétration d'une 
autre infraction au Code criminel. Sur ces 150 homicides, 71 % 
ont été commis en même temps qu'une autre infraction avec 
violence : 46 pendant un vol qualifié, 32 pendant une agression, 
21 pendant une agression sexuelle, six pendant un enlèvement, 
et deux pendant d'autres crimes de violence. Par ailleurs, 15 
autres homicides ont eu lieu pendant la perpétration d'une 
infraction contre les biens, et 28 en combinaison avec divers autres 
types d'infractions criminelles. 

Les armes à feu continuent à intervenir dans le tiers de 
tous les homicides 

In 1994, shootings were the most common metiiod used in 
the commission of a homicide, accounting for 33% of 
homicides where the cause of death was known (Figure 
3). This proportion has remained relatively stable since 
1979. In 1994,90 (15%) homicides were committed with 
a handgun, 66 (11%) with a rifle/shotgun, 26 (4%) with a 
sawed-off rifle/shotgun, and 14 (2%) with a fully automatic 
fireamt. 

Handguns àccounted for 15% of ail homicides in 1994. 
After remaining at a level between 7% and 11% of ail 
homicides from 1984 to 1990, the use of handguns in 
homicide increased to 18% in both 1991 and 1992, before 
dropping to 14% in 1993. The use of rifles/shotguns in 
homicides continues to decrease, from 30% in 1974 to 
20% in 1989 to the présent level of 11 % in 1994 (Rgure 4). 

Figure 3 

Most Fréquent Methods Used to Commit 
Homicide, 1994 
Méthodes les plus souvent utilisées pour 
commettre un homicide, 1994 

Source: Homicide Sun/ey, Policing Sen/ices Program, Canadian 
Centre for Justice Statistics, August 1995 

Source: L'enquête sur l'homicide. Programme des senrices 
policiers. Centre canadien de la statistique Juridique, 
août 1995 

En 1994, la méttiode la plus souvent utilisée pour la perpétration 
d'un homicide a été l'anne à feu, qui est intervenue dans 33 % des 
homicides où la cause du décès était connue (figure 3). Ce 
pourcentage est demeuré relativement stable depuis 1979. En 
1994, 90 homicides (15 %) ont été commis avec une amie de 
poing, 66 (11 %) avec une carabine/un fusil de chasse, 26 (4 %) 
avec une carabine/un fusil de chasse à canon tronqué, et 14 (2 %) 
avec une amie à feu entièrement automatique. 

Les armes de poing ont été utilisées dans 15 % de tous les 
homicides en 1994. Après être demeurée à un niveau se situant 
entre 7 % et 11 % de tous les homicides commis de 1984 à 1990, 
l'utilisation des annes de poing a augmenté à 18% en 1991 et 
1992, avant de chuter à 14 % en 1993. Lutilisation de carabines/ 
fusils de chasse continue à diminuer, passant de 30 % en 1974 à 
20 % en 1989, pour atteindre le présent niveau de 11 % en 1994 
(figure 4). 

Shooting 
Arme à feu 
32.9% 

Stabbing 
Poignard 

25.8% 
Unknown / Inconnu 1.0% 

Poisoning / Empoisonnement 1.8% 

Fire (Arson) / Feu (crimes d'incedie) 2.9% 

Other/Autres 3.9% 

Beating 
Coups 
17.8% 

Strangulation 
Suffocation 
13.9% 

massjgasiasiiiaiiSMiiiS 
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Rgure 4 

Firearm Homicides as a Proportion of Ali 
Homicides, 1984-1994 

Homicides avec arme à feu en proportion de 
tous les homicides, 1984-1994 

' TTjfe category was introduced in 1991 and may account for 
some of the decrease in the numbers for the 'other firearms' 
category. 

• Cette catégorie a été introduite en 1991 et peut rendre compte 
de la diminution des chiffres dans la catégorie 'autres armes à 
feu. 

Source: Homicide Survey, Policing Services Program, Canadian 
Centre for Justice Statistics, August 1995 

Source: L'enquête sur l'homicide. Programme des services 
policiers. Centre canadien de la statistique juridique, 
août 1995 
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TAB LE-3 
Firearm Homicides 
Homicides, 

as a Proportion of ail 
1974-1994 

IHandgun 

Arme de 
Poing 

Number % of 
total 

homicides 

Nombre 

1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984 
1985 
1986 
1987 
1988 
1989 
1990 
1991 
1992 
1993 
1994 

%du 
total des 

homicides 

76 
88 
68 
61 
63 
54 
62 
59 
88 
78 
66 
73 
38 
58 
47 
54 
69 

135 
129 

90 
90 

Average/Moyenne 

1984-
1993 75.9 

12.7 
12.6 
10.2 

8.6 
9.5 
8.6 

10.5 
9.1 

13.2 
11.4 

9.9 
10.4 
6.7 
9.0 
8.2 
8.2 

10.5 
17.9 
17.6 
14.3 
15.1 

11.5 

Rifle/ 
shotgun 

Carabine/ 
fusil de 
chasse 

Number 

Nombre 

180 
183 
165 
161 
177 
135 
120 
123 
146 
127 
142 
131 
114 
108 

94 
131 

99 
103 

90 
76 
66 

108.8 

% of 
total 

homicides 

% d u 
total des 

homicides 

30.0 
26.1 
24.7 
22.6 
26.8 
21.4 
20.3 
19.0 
21.9 
16.6 
21.3 
18.6 
20.0 
16.8 
16.3 
19.9 
15.0 
13.6 
12.3 
12.1 
11.1 

16.5 

Fully automatic 
firearm' 

Arme à feu 
entièrement 

automatique' 

TABLEAU-3 
Homicides avec une arme à feu en proportion de 
tous les homicides, 1974-1994 

Firearm 
Arme à feu 

Sawed-off 
rifle/shotgun 

Carat ine ou 
fusil de chasse 

à canon 

Number % of Number 
total 

homicides 

Nombre % du Nombre 

1 
1 
1 

2 

total des 
homicides 

6 0 
2 1 
1 1 
4 2 

9 0 

12 
10 

5 
14 

2 
4 
4 
2 
9 
4 
2 
9 
1 
7 
7 
3 
1 

8 25 
6 15 
7 15 
3 26 

4 8.5 

tronçonné 

% of 
total 

homicides 

% d u 
total des 

homicides 

2.0 
1.4 
0.7 
2.0 
0.3 
0.6 
0.7 
0.3 
1.3 
0.6 
0.3 
1.3 
0.2 
1.1 
1.2 
0.5 
0.2 
3.3 
2.0 
2.4 
4.4 

1.3 

other 
firearms 

Autres 
armes 
à feu 

Number % of 
total 

homicides 

Nombre % d u 
total des 

homicides 

15 
11 
20 
24 

8 
14 

9 
15 

5 
15 
18 

9 
22 
29 
21 
30 
27 

2 

_ 
1 

-

15.9 

2.5 
1.6 
3.0 
3.4 
1.2 
2.2 
1.5 
2.3 
0.7 
2.2 
2.7 
1.3 
3.9 
4.5 
3.6 
4.6 
4.1 
0.3 
0.0 
0.2 
0.0 

2.4 

Total firearms 
homicides 

Total des 
homicides avec 

amies 

Number 

Nombre 

283 
292 
258 
260 
250 
207 
195 
199 
248 
224 
228 
222 
175 
202 
169 
218 
196 
271 
246 
193 
196 

212.0 

à feu 

% of 
total 

homicides 

% d u 
total des 

homicides 

47.2 
41.7 
38.6 
36.6 
37.8 
32.8 
32.9 
30.7 
37.2 
32.8 
34.2 
31.5 
30.8 
31.4 
29.3 
33.2 
29.7 
35.8 
33.6 
30.6 
32.9 

32.1 

Total homicide 
offences 

Nombre total 
d'infractions 
d'homicide 

Number 

Nombre 

600 
701 
668 
711 
661 
631 
592 
648 
667 
682 
667 
704 
569 
644 
576 
657 
660 
756 
732 
630 
596 

659.5 

% Of 
total 

lomicides 

% d u 
total des 

homicides 

100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 

100.0 

' 77i/s category was introduced in 1991 and may account (or some ofthe decrease in the numbers for the "otiier firearms'category. 
' Cette catégorie a été introduite en 1991 et peut rendre compte de la diminution des chiffres dans la catégorie "autres armes à feu'. 
... Rgures not applicable or notappropriate. 
... N'ayant pas lieu de figurer. 
- Nil or zéro. 
- Néant ou zéro. 

Source: Homicide Survey, Policing Sennces Program Canadian Centre for Justice Statistics, August 1995. 
L'enquête sur l'homicide. Programme des senices policiers Centre canadien de la statistique juridique, août 1995. 
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Other common methods of committing homicide in 1994 
compared to 1993 were as follows: stabbings (26% vs 
31%), beatings (18% vs 19%), strangulation/suffocation 
(14% vs 12%), fire (bums) (3% vs 3%) and poisoning (2% 
vs 1%). 

Forty-f ive percent of victims Idlled in own 
résidence 

Of the 541 homicide incidents with a known location (16 
were unknown), six in ten (61%) of thèse occurred in a 
private résidence in 1994, down slightiy from 65% in 1993. 
Forty-fh/e percent occurred in a résidence occupied by the 
victim (either solely or jointly with the accused); a further 
6% occurred in Une résidence of the accused; 7% occurred 
in a private résidence not occupied by eittier the victim or 
the accused; and, in 3% of the cases, the residential 
occupancy was unknown. 

Slightly more than one-third (35%) of homicide incidents 
occuned in a public place in 1994: 23% in an open area 
(e.g., a paridng lot, street or field), 10% in a commercial 
area (e.g., bar, bank, restaurant), and the remaining 2% 
(12) in a public institution (correctional facility (seven), 
community centre/arena (two), school (one), hospKal (one), 
and nursing home (one)). The remaining incidents of 
homicide (4%) occuned in a private vehicle. 

In 1994, females were more likely to be killed in a private 
résidence than maies (70% vs 58%). This is not surprising, 
given two facts: females are killed in greater proportion by 
spouses and famiiy members and spousal homicides often 
occur in a private résidence. In fact, 89% of spousal 
homicides occuned in a private résidence in 1994, up from 
82% in 1993. 

Accused-Victim Relationship, Age, 
Gender and Marital Status 

Les autres méthodes courantes de perpétration d'un homicide en 
1994 par rapport à 1993 ont été les suivantes : poignard (26 % c. 
31 %), coups (18% c. 19%), strangulation/suffocation (14% c. 
12 %), brûlures (3 % c. 3 %) et empoisonnement (2 % c. 1 %). 

Quarante-cinq pour cent des victimes tuées dans leur 
propre résidence 

Sur les 541 affaires d'homicide dont le lieu était connu (il était 
inconnu dans 16 cas), six sur dix (61 %) sont sun/enues dans une 
résidence privée en 1994, comparativement à 65% en 1993. 
Quarante-cinq pour cent sont produites dans une résidence 
occupée par la victime (soit uniquement par la victime, soit 
conjointement par la victime et l'accusé), 6 % dans la résidence 
de l'accusé, 7 % dans une autre résidence non occupée par la 
victime ou l'accusé, et, dans 3 % des cas, l'occupation du domicile 
était inconnue. 

Un peu plus du tiers (35 %) des homicides sont sun/enus dans un 
lieu public en 1994: 23 % à l'extérieur (p. ex., dans un tenain de 
stationnement, une rue ou un champ), 10 % dans un établissement 
commercial (p. ex., dans un bar, une banque, un restaurant), et les 
2 % qui restent (12) dans un établissement public (établissement 
de conection (sept), centre communautaire/aréna (deux), école 
(un), hôpital (un), maison de soins inflnniers (un)). Les autres 
homicides (4 %) sont survenus dans une voiture particulière. 

En 1994, plus de femmes (70%) que d'hommes (58%) ont été 
tuées dans une résidence privée. Cela n'est pas étonnant, étant 
donné deux faits : les femmes sont tuées en plus grande proportion 
que les hommes par leur conjoint ou des membres de leur famille 
et les homicides de conjoint surviennent souvent dans une 
résidence privée. En fait, 89 % des homicides de conjoint sont 
survenus dans une résidence privée en 1994, contre 82 % en 
1993. 

Relation entre l'accusé et la victime, âge, sexe 
et état matrimonial 

Thirteen percent of homicides committed by 
strangers 

In gênerai, people are more apprehensive of violence at 
the hands of a stranger than of someone they know. Media 
coverage of murders perpetrated by strangers tends to 
reinforce this fear in the minds of ttie public. However, data 
indicate that homicides are more likely to be committed by 
someone known to the victim than by a stranger. 

Of the homicides where an accused was identified, 40% of 
the victims were killed by a spouse or other famiiy member 
(33% in 1993), 46% were killed by an acquaintance (51% 
in 1993), and 13% were killed by a stranger (15% in 1993). 
Maie victims were more likely to be killed by strangers (15%) 
than female victims (5%). The proportion of homicides 
known to be committed by strangers has remained relatively 
stable over the past ten years, ranging from 12% to 18% 
(Figure 5). 

Treize pour cent des homicides commis par des 
étrangers 

En règle générale, les gens craignent davantage d'être victimes 
de violence aux mains d'un étranger que d'une personne qu'ils 
connaissent. Le traitement par les médias des meurtres commis 
par des étrangers tend à renforcer cette crainte dans l'esprit du 
public. Toutefois, les données indiquent que les homicides sont 
plus susceptibles d'être commis par quelqu'un qui connaît la victime 
que par un étranger. 

Sur les homicides pour lesquels des accusations ont été portées, 
40 % des victimes ont été tuées par leur conjoint ou un autre 
membre de leur famille (33 % en 1993), 46 % par une 
connaissance (51 % en 1993), et 13 % par un étranger (15 % en 
1993). Les victimes de sexe masculin étaient plus souvent tijées 
par des étrangers (15 %) que les victimes de sexe féminin (5 %). 
La proportion d'homicides que l'on sait avoir été commis par des 
étrangers est demeurée relativement stable au cours des dix 
demières années, se situant entre 12 % et 18 % (figure 5). 
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• 

Figure 5 

Homicides by Accused - Victim Relationship, 
1984-1994 

Homicides selon la relation entre i'accusé 
et ia victime, 1984-1994 

* Includes unknown relationships prior to 1991. 
' Comprend les relations inconnues avant 1991. 
Source: Homicide Survey, Policing Services Pmgiam, Canadian 

Centre for Justice Statistics, August 1995 
Source: L'enquête sur l'homicide, Programme des services 

policiers. Centre canadien de la statistique juridique, 
août 1995 
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Spousal homicides continue to account for one 
in six solved homicides 

Spousal homicides continue to account for one out of every 
six solved homicides. In 1994, 85 persons were killed by 
spouse, down slightiy from 87 the previous year. Spousal 
homicides include persons in registered marriages, in 
common-law relationships and persons separated/ 
divorced from such a union. From 1984 through 1993, 
there was an average of 110 victims killed by a spouse 
each year, with women representing three-quarters of the 
victims. 

Women were the victims in 76% of spousal homicides in 
1994: 51 women were killed by a cunent spouse (légal or 
common-law), and 14 were killed by a separated/divorced 
spouse. Fortty percent of female homicide victims were 
killed by a spouse in 1994, compared to 7% of maie victims. 
Of the 20 men killed by a spouse in 1994,19 were killed by 
a cunent spouse and one by a separated spouse. Many 
spousal homicides are a tragic outcome of continued 
domestic violence: in 1994, almost one-half (48%) of 
spousal homicides involved a history of domestic violence 
known to police; 

Female victims also had a higher risk of being killed by 
another famiiy member (24%) than maie victims (21%), or 
someone with whom they shared an intimate relationship 
(7% of female vctims compared to 2% of maie victims in 
1994). Maie victims had a greater risk of being killed by a 
non-intimate acquaintance (53%) or a stranger (17%) than 
female victims (23% by non-intimafe acquaintances and 
6% by strangers). 

Other family-related homicides in 1994 included: 48 victims 
killed by a parent (29 by a father/step-father and 19 by a 
mother), 20 by one of their chiidren, 17 by a sibling, and 20 
by another relative. There has been an increase in récent 
years in the number of fathers/step-fathers killing their 
chiidren: from 16 in 1992 (2.7% of ail solved homicides) to 
22 in 1993 (4.4%) to 29 in 1994 (6.2%). 

Les homicides de conjoint représentent encore un 
homicide résolu sur six 

Les homicides de conjoint représentent encore un homicide résolu 
sur six. En 1994, 85 personnes ont été tuées par le conjoint, soit 
une légère diminution par rapport à 87 l'année précédente. Les 
homicides de conjoint comprennent les personnes dans des unions 
de droit ou de fait, et les personnes séparées/divorcées de ce type 
d'union. De 1984 à 1993,110 victimes en moyenne ont été tijées 
par un conjoint chaque année, les femmes représentant les trois 
quarts des victimes. 

En 1994, les femmes ont été les victimes dans 76 % des homicides 
de conjoint : 51 femmes ont été tuées par leur conjoint (de droit ou 
de fait), et 14 l'ont été par le conjoint dont elles étaient séparées/ 
divorcées. Quarante pourcent des victimes de sexe féminin ont 
été tuées par leur conjoint en 1994, comparativement à 7 % des 
victimes de sexe masculin. Sur les 20 hommes tués par leur 
conjoint en 1994,19 l'ont été par leur conjoint du moment et un par 
le conjoint dont il était séparé. De nombreux homicides familiaux 
sont l'issue tragique d'une violence familiale continue : en 1994, 
presque la moitié (48 %) des homicides avaient été précédés de 
violence familiale connue de la police. 

En outre, les victimes de sexe féminin sont plus nombreuses à 
avoir été tuées par un autre membre de la famille (24 % contre 
21 %), ou par quelqu'un avec qui elles partageaient une relation 
intime (7 % des victimes de sexe féminin comparativement à 2 % 
des vkïtimes de sexe masculin en 1994). Les victimes de sexe 
masculin sont plus nombreuses à avoir été tuées par une 
connaissance non intime (53%) ou un étranger (17%) que les 
victimes de sexe féminin (23 % par une connaissance non intime 
et 6 % par des étrangers). 

Pamrii les autres homicides au sein de la famille commis en 1994 
figuraient les suivants : 48 victimes tuées par un parent (29 par un 
père/beau-père et 19 par une mère), 20 par l'un de leurs enfants, 
17 par un frère ou une soeur, et 20 par un autre parent. Le nombre 
de pères/beaux-pères qui tuent leurs enfants a augmenté au cours 
dès demières années : de 16 en 1992 (2,7 % de tous les homicides 
solutionnés) à 22 en 1993 (4,4 %) et 29 en 1994 (6,2 %). 
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TABLE-4 

Solved Homicides by Accused-Victim 
Relationships 1992-1994 

TABLEAU-4 

Homicides résolus selon la relation entre l'accusé 
et ia victime '̂ 1992-1994 

Relationship Type 

Genre de lien 

1994 

Number Percent 

Pour-
Nombre centage 

1993 

Number Percent 

Pour-
Nombre centage 

1992 

Number Percent 

Pour-
Nombre centage 

Accused was - l'accusé était 

Family Relationship - Relation familiale 

Husband (légal and common-law) - Époux (mariage et union de fait) 
Husband (separated/drvorced) - Époux (séparé/divorcé) 
Wife (légal and common-law) - Épouse (mariage et union de fait) 
Wife (separated/divorced) - Épouse (séparée/divorcée) 
Father - Père 
Mother - Mère 
Child - Enfant 
Sibling - Frère ou Soeur 
Other Family Relation - Autres liens familiaux 

51 
14 
19 
1 

29 
19 
20 
17 
20 

10.7 
2.9 
4.0 
0.2 
6.1 
4.0 
4.2 
3.6 
4.2 

49 
14 
22 
2 

22 
16 
15 
3 

21 

9.8 
2.8 
4.4 
0.4 
4.4 
3.2 
3.0 
0.6 
4.2 

64 
23 
18 
-

16 
20 
23 
14 
19 

10.7 
3.9 
3.0 
0.0 
2.7 
3.4 
3.9 
2.3 
3.2 

Total Family - Liens familiaux - Total 190 40.0 164 32.9 197 33.0 

Acquaintance - Relations d'affaires et sociales 

Estranged lover - Ancien amant 
Intimate relation - Relation intime 
Close acquaintance - Ami intime 
Business assodate (légal) - Relation d'affaires (légitime) 
Business assodate (illégal)' - Relation d'affaires (illégit'me)' 
Neighbour - voisin 
Casual acqueiintance - Connaissance 

5 
13 
30 
11 
48 
14 
98 

1.1 
2.7 
6.3 
2.3 

10.1 
2.9 

20.6 

9 
22 
35 
15 
41 
27 

105 

1.8 
4.4 
7.0 
3.0 
8.2 
5.4 

21.1 

11 
23 
29 
21 
39 
31 

145 

1.8 
3.9 
4.9 
3.5 
6.5 
5.2 

24.3 

Total Acquaintance - Relations d'affaires et sociales - Total 

Stranger - Étranger 

Unknown Relationship - Relation inconnue 

TOTAL SOLVED HOMICIDES - HOMICIDES RÉSOLUS - TOTAL 

219 

62 

4 

475 

46.1 

13.1 

0.8 

100.0 

254 

73 

7 ' 

498 

51.0 

14.7 

1.4 

100.0 

299 

88 

13 

597 

50.1 

14.7 

2.2 

100.0 

' Includes only homicide offences in which there are known suspects. If there was more than one suspect, only the closest relationship to the victim was 
recorded 

' Ne comprend que les infractions d'homicide pour lesquelles on a identifié un ou plus d'un accusé. S'il s'agit de plus d'un accusé, on ne déclare que celui ayant 
le lien le plus étroit avec la victime. 

' Includes business relationships such as prostitutes, drug dealers and their clients. 
' Comprend les relations d'affaires telles que les prostitués, les vendeurs de drogues et leurs clients. 

Source: Homldde Survey, Policing Services Program Canadian Centre for Justice Statistics, August 1995. 
Lenquête sur l'homicide. Programme des services policiers Centre canadien de la statistique juridique, août 1995. 

Twenty-one percent of domestic homicides involved 
fireanms compared to 35% for non-domestic homicides. In 
domestic firearm homicides, rifles and shotguns were used 
in three-quarters of the cases. 

Separated/divorced persons at greatest risk 

This section examines only those victims and accused who 
were 15 years of âge and over at the time of the homicide. 
Thirty-nine percent of homicide victims in 1994 were single 
at the time of the offence, 36% were manied, 17% were 
separated/divorced, and 3% were widowed. The marital 
status was unknown for tiie remaining 5%. 

Vingt et un pour cent des homicides au sein du ménage ont été 
commis à l'aide d'une anne à feu à comparer à 35 % pour les 
autres homicides. Dans les homicides au sein du ménage commis 
à l'aide d'une anne à feu, l'amie était un fusil de chasse ou une 
carabine dans les trois quarts des cas. 

Les personnes séparées/divorcées sont plus 
vulnérables 

La présente partie traite uniquement des victimes et des accusés 
âgés de 15 ans et plus au moment de l'homicide. En 1994, 39 % 
des victimes étaient célibataires au moment de l'infraction, 36 % 
étaient mariées, 17 % étaient séparées/divorcées, et 3 % étaient 
veuves. Létat matrimonial des 5 % qui restent n'était pas connu. 
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Separated/divorced persons were at greatest risk of being 
a victim of homicide, comprising 17% of homicide victims, 
but only (6%) of the population. Maie victims were more 
likely to be single at the time of the offence than female 
victims (45% versus 28%), and less likely to be manied 
(31%vs45%). 

Slightly over one-half (52%) of the 539 persons accused of 
homicide in 1994 were single at the time of the offence, 
3 1 % were married or living common-law, 10% were 
separated/divorced, and less than 1% were widowed. The 
marital status of the remaining 7% was unknown. Similar 
to the profile for victims, single and separated/divorced 
accused were over-represented in relation to their 
proportion in the Canadian population. Accused maies 
were more likely than females to be single at the time of the 
offence (55% versus 27%), while females were more likely 
to be manied (55% compared to 28%). 

Maies continue to account for two-thirds of 
victims and nine in ten accused 

The gender breakdown for homicide victims shows that, 
since 1984, almost two-thinds of victims were maie and 
one-third were female. This pattem also held true in 1994. 
Maies àccounted for 88% of ail those accused of homicide 
in 1994, consistent with the average for the previous ten 
years (87%). The data show that females accused of 
homicide tend to kill famiiy members more so than maie 
accused: 62% vs 31%. 

Homicides committed by youths increase 

1994 showed an increase over 1993 in both the number 
and proportion of youths aged 12-17 accused of homicide: 
57 youths were accused of committing homicide, 
representing 11% of ail accused persons. This was up 
from 6% (35) in 1993 and 9% (58) in 1992. During the 
previous ten years, youths àccounted for an average of 8% 
of homicide suspects (Rgure 6). 

Les personnes séparées/divorcées étaient les plus susceptibles 
d'être victimes d'un homicide, car elles représentaient 17 % des 
victimes mais seulement (6 %) de la population. Les victimes de 
sexe masculin étaient plus souvent célibataires au moment de 
l'infraction que celles du sexe féminin (45 % contre 28 %), et moins 
susceptibles d'être mariées (31 % contre 45 %). 

Un peu plus de la moitié (52 %) des 539 personnes accusées 
d'homicide en 1994 étaient célibataires au moment de l'infraction, 
31 % étaient mariées ou vivaient en union de fait, 10% étaient 
séparées/divorcées, et moins de 1 % étaient veuves. L'état 
matrimonial des 7 % qui restent était inconnu. À l'instar des victimes, 
les accusés célibataires et séparés/divorcés étaient suneprésentés 
par rapport à leur proportion dans la population canadienne. Les 
accusés de sexe masculin étaient davantage susceptibles que les 
femmes d'être célibataires au moment de l'infraction (55 % contre 
27 %), alors que les femmes étaient plus susceptibles d'être 
mariées (55 % contre 28 %). 

Les hommes constituent encore les deux tiers des 
victimes et neuf accusés sur dix 

La répartition selon le sexe des victimes d'homicide indique que 
depuis 1984, presque les deux tiers des victimes étaient de sexe 
masculin, et le tiers de sexe féminin. On retrouve la même situation 
en 1994. Les hommes tonnaient 88 % des personnes accusées 
d'homicide en 1994, ce qui est dans la moyenne des dix années 
précédentes (87 %). Les données révèlent que les femmes qui 
sont accusées d'homicide ont tendance à tuer des membres de la 
famille plus que les accusés de sexe masculin : 62 % contre 31 %. 

Les homicides commis par les jeunes augmentent 

En 1994, on a enregistré une augmentation sur 1993 aussi bien 
du nombre que de la proportion de jeunes âgés de 12 à 17 ans 
accusés d'homicide : 57 jeunes ont été accusés d'homicide, soit 
11 % de tous les accusés. Ce pourcentage représente une 
augmentation par rapport à 6 % (35) en 1993 et 9 % (58) en 1992. 
Les dix années précédentes, les jeunes ont représenté en 
moyenne 8 % des personnes soupçonnées d'homicide (figure 6). 

Rgure 6 

Young Persons (Aged 12-17 Years) as a 
Proportion of Those Accused of Homicide, 
1984-1994 
Jeunes personnes (âgée de 12 à 17 ans) en 
tant que proportion des personnes accusées 
d'homicide, 1984-1994 

Source: Homicide Survey, Policing Services Program, Canadian 
Centre for Justice Statistics, August 1995 

Source: L'enquête sur l'homicide. Programme des services 
policiers. Centre canadien de la statistique Juridique, 
août 1995 
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Rgure 7 shows the âge distribution for those accused of 
homicide in 1994. The most common single âge for 
someone accused of homicide in 1994 was 19 years. The 
16-34 âge group appears to be the highest-risk group for 
accused, accounting for 70% of ail accused of homicide in 
a given year, while comprising only 30% of the total 
population. 

La figure 7 montre la répartition selon l'âge des personnes 
accusées d'homicide en 1994. Uâge moyen de ces personnes en 
1994 était 19 ans. Le groupe des 16 à 34 ans serait le groupe le 
plus susceptible d'être accusé d'homicide, car il représente 70 % 
de tous les accusés d'homicides dans une année donnée, alors 
qu'il ne regroupe que 30 % de la population totale. 

Rgure? 

Homicides by Age of Accused,1994 
Homicides selon i'âge de l'accusé, 1994 

Source: Homicide Survey, Policing Services Program, Canadian 
Centre for Justice Statistics, August 1995 

Source: L'enquête sur l'homicide. Programme des services 
policiers. Centre canadien de ia statistique juridique, 
août 1995 
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First year of life holds greatest risk of being 
victim of homicide 

La première année de la vie est la plus vulnérable 

Figure 8 shows that, in 1994, the âge of greatest risk of 
being a homicide victim was during the first year of life. The 
number of victims then déclines up to the âge of 12, and 
then begins increasing again up to the âge of 25. Victims 
50 years of âge and older àccounted for 18% of ail victims, 
while comprising 25% of the gênerai population. 

During the previous ten years, there has been an annual 
average of 20 victims of homicide under one year of âge, 
accounting for between 2.5% and 5.0% of ail victims. 
Although chiidren under one year of âge were also at 
greatest risk of being killed in 1993 as well as in 1994, this 
pattem does not hold tme for ail years. 

Of the 27 chiidren under one year of âge who were killed in 
1994, 20 were killed by a parent (11 by the father and nine 
by the mother), two were killed by a grandfather, one by a 
sibling, one by an acquaintance of the famiiy, and the 
accused were unknown for the remaining three victims. 
Under Section 233 of the Criminal Code of Canada, there 
is a provision for diminished responsibility in the case of a 
mother killing her newiy-bom child, if at the time of the act 
she was not fully recovered from the act of giving birth or 
the effect of lactation and consequently her mind was 
distuitsed. Of the nine accused mothers, seven were charged 
with infanticide. 

La figure 8 montre qu'en 1994, l'âge le plus vulnérable face à 
l'homicide était la première année de la vie. Le nombre de victimes 
diminue ensuite jusqu'à l'âge de 12 ans, puis il augmente jusqu'à 
l'âge de 25 ans. Les victimes de 50 ans et plus représentaient 
18 % de toutes les victimes, alors qu'elles constituent 25 % de la 
population générale. 

Au cours des dix années précédentes, la moyenne annuelle a été 
de 20 victimes de moins d'un an, ce qui représente de 2,5 % à 
5,0 % de toutes les victimes. Bien que les enfants de moins d'un 
an aient également été tes plus à risque d'être tués en 1993 comme 
1994, cette tendance n'est pas valable pour toutes les années. 

Sur les 27 enfants de moins d'un an qui ont été tués en 1994, 20 
l'ont été par un parent (11 par le père et neuf par la mère), deux par 
un grand-père, un par un autre enfant de la famille, un par une 
connaissance de la famille, et les accusés étaient inconnus pour 
les trois autres victimes. Une disposition de l'article 233 du Code 
criminel du Canada prévoit la réduction de la responsabilité dans 
le cas d'une mère qui tue son enfant nouveau-né, si au moment de 
l'acte elle n'était pas complètement remise d'avoir donné 
naissance à l'enfant et si, de ce fait ou par suite de l'effet de la 
lactation, son esprit était déséquilibré. Sur les neuf mères accusées, 
sept ont été accusées d'infanticide. 
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There was some différence between maie and female 
victims in tenns of the médian âge: 28 years for female 
victims and 32 years for maie victims. 

Il y avait quelques différences enti'e les victimes de sexe masculin 
et les victimes de sexe féminin pour ce qui est de l'âge médian : 
28 ans pour les victimes de sexe féminin et 32 ans pour les victimes 
de sexe masculin. 

Rgure 8 

Homicide by Age of Victim, 1994 
Homicides selon i'âge de la victime, 1994 

Source: Homicide Sun/ey, Policing Services Program, Canadian 
Centre for Justice Statistics, August 1995 

Source: L'enquête sur l'homicide, Programme des services 
policiers, Centm canadien de la statistique Juridique, 
août 1995 
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One-half accused and four in ten victims had 
consumed alcohol/drugs 

For the purposes of this report, "dmgs" refer to illégal, 
controlled and restricted substances as defined by the 
Narcott Control Act and the Food and Dmgs Act. 

In 1994, police reported that 40% of homicide victims had 
consumed alcohol, doigs or both at the time of the offence: 
26% consumed alcohol only; 9% consumed both alcohol 
and drugs; and 5% consumed dmgs only A further 39% of 
the victims had not consumed either, and alcohol/dmg use 
was unknown for the remaining 21 % of victims.This pattern 
has remained consistent over the years backto 1991 when 
this élément was first collected in the homicide survey. 
Maie victims were almost twice as likely to hâve consumed 
alcohol and/or drugs as female victims. 

The blood-alcohol concentration level of the victim was 
known to police in over one-half of incidents where the 
victim consumed alcohol, and 18% of thèse victims were 
found to be over the légal driving limit (0.08). 

In 1994, consistent with previous years, police reported 
that almost one-half (49%) of ail accused had consumed 
alcohol, dmgs or both at the time of the offence: 29% had 
consumed alcohol; 7% had taken dmgs; and, 13% had 
taken both alcohol and drugs. Twenty-three percent of 
accused persons had not taken any intoxicating substance 
and, for the remaining 28%, alcohol and/or drug 
consumption was unknown. There was little différence 
between maie and female accused. 

La moitié des accusés et quatre victimes sur dix avaient 
consommé de l'alcool/de la drogue 

Aux fins du présent rapport, le terme «drogue» désigne les 
substances illégales, contrôlées et d'usage restreint, définies dans 
la Loi sur les stupéfiants et la Loi sur les aliments et drogues. 

En 1994, la police a déclaré que 40% des victimes d'homicide 
avaient consommé de l'alcool, de la drogue ou les deux au moment 
du crime : 26 % avaient consommé de l'alcool seulement, 9 % de 
l'alcool et de la drogue, e 5 % uniquement de la drogue. Par ailleurs, 
39 % des victimes n'avaient consommé ni alcool ni drogue, et 
dans 21 % des cas on ignorait si les victimes en avaient consommé. 
Cette tendance n'a pas changé depuis 1991, année où ces 
données ont été recueillies pour la première fois dans le cadre de 
l'Enquête sur l'homicide. Les victimes de sexe masculin étaient 
presque deux fois plus susceptibles d'avoir consommé de l'alcool 
ou de la drogue que les victimes de sexe féminin. 

Le taux de concentration d'alcool dans le sang de la victime était 
connu de la police dans la moitié des homicides où la victime avait 
consommé de l'alcool, et il dépassait la limite légale pour conduire 
(0,08) dans 18 % de ces cas. 

En 1994, tout comme dans les années précédentes, la police a 
déclaré que presque la moitié (49 %) de tous les accusés avaient 
consommé de l'alcool, de la drogue, ou les deux au moment du 
crime : 29 % avaient consommé de l'alcool, 7 % de la drogue, et 
13 % les deux. Vingt-trois pour cent des personnes accusées 
n'avaient pas consommé de substances intoxicantes, et dans les 
autres cas (28 %) cet élément d'infomnation était inconnu. Il y avait 
peu de différences entre les hommes et les femmes qui avaient été 
accusés. 
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One police officer killed in line of duty 

In 1994, one police officer was a victim of homicide while 
on duty, compared to two in 1993, one in 1992 and three in 
1991. By comparison, 76 police officers were victims of 
homicide in the United States in 1994, ail but one killed by 
a firearm. For the tenth consécutive year, no fédéral or 
provincial conectional woricer was a victim of homicide in 
the line of duty. 

Prostitutes at high risk 

Other vk:tims of homicide in the course of tiieir wori< included 
16 known prostitutes (compared to nine in 1993 and eight 
in 1992) and four taxi drivers (compared to seven in 1993 
and three in 1992). 

Un agent de police tué dans l'exercice de ses fonctions 

En 1994, un agent de police a été victime d'homicide dans l'exercice 
de ses fonctions, comparativement à deux en 1993, un en 1992 et 
trois en 1991. Par comparaison, 76 agents de police ont été victimes 
d'homicides aux États-Unis en 1994, tous, sauf un, tués avec une 
arme à feu. Pour la dixième année consécutive, aucun travailleur 
conectionnel fédéral ou provincial n'a été victime dans l'exercice 
de ses fonctions. 

Les prostituées sont très vulnérables 

Les autres victimes d'homicide dans le cadre de leur travail étaient 
16 prostituées connues (à comparer à neuf en 1993 et huit en 
1992) et quatre chauffeurs de taxi (à comparer à sept en 1993 et à 
trois en 1992). 

TABLE - 5 

Number of Homicides, 1961-1994 

Year 

Année 

1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 
1970 
1971 
1972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984 
1985 
1986 
1987 
1988 
1989 
1990 
1991 
1992 
1993 
1994 

Total 

- Nil or zéro. 

NfId. 

T-N. 

1 
-
3 
5 
6 
3 
1 
5 
5 
1 
2 
2 
3 
3 
4 
6 
8 
9 
5 
3 
4 
6 
6 
6 
5 
4 
5 
7 
5 
-
11 
2 
7 
4 

147 

- Néant ou zéro. 

RE.I. 

Î.-R-É. 

1 
1 
-
-
4 
1 
-
-
1 
1 
-
2 
-
2 
-
2 
1 
4 
-
1 
1 
-
-
-
1 
-
-
1 
1 
1 
2 
-
2 
1 

31 

N.S. 

N.-É. 

6 
10 
6 
13 
10 
9 
10 
9 
12 
15 
16 
14 
19 
8 
14 
25 
14 
13 
17 
12 
11 
12 
13 
15 
26 
15 
14 
11 
16 
9 
21 
21 
19 
19 

474 

N.B. 

N.-B. 

2 
8 
5 
5 
5 
6 
5 
5 
1 
8 
10 
11 
17 
21 
12 
14 
38 
27 
11 
9 
17 
13 
11 
14 
14 
12 
20 
8 
18 
12 
17 
11 
11 
15 

413 

Que. 

Qc 

52 
62 
69 
52 
63 
56 
75 
102 
126 
141 
124 
157 
155 
169 
226 
205 
197 
180 
186 
181 
186 
190 
190 
198 
219 
156 
174 
154 
215 
184 
181 
166 
159 
126 

5,076 

Ont. 

89 
76 
76 
81 
77 
71 
114 
104 
111 
115 
151 
141 
160 
160 
206 
183 
192 
182 
175 
158 
170 
184 
202 
190 
193 
139 
204 
186 
175 
182 
245 
242 
193 
192 

5,319 

TABLEAU-5 

Nombre d'homicides, 1961-1994 

Man. 

15 
19 
16 
16 
15 
17 
15 
28 
28 
29 
33 
36 
38 
42 
37 
31 
44 
39 
44 
31 
41 
35 
40 
43 
26 
47 
44 
31 
43 
39 
43 
29 
31 
29 

1,094 

Sask. 

14 
13 
8 
20 
15 
12 
25 
23 
33 
24 
29 
28 
23 
31 
36 
34 
46 
32 
36 
31 
29 
39 
33 
30 
28 
26 
30 
23 
22 
36 
21 
32 
30 
24 

916 

Alta. 

Alb. 

18 
18 
27 
25 
20 
27 
38 
25 
23 
42 
45 
37 
36 
44 
57 
68 
70 
84 
56 
55 
73 
70 
75 
54 
63 
64 
73 
66 
67 
74 
84 
92 
49 
66 

1,785 

B.C. 

C.-B. 

34 
55 
35 
32 
57 
48 
47 
73 
50 
78 
61 
88 
87 
107 
98 
88 
91 
85 
90 
105 
110 
109 
108 
110 
113 
89 
78 
80 
86 
110 
128 
122 
122 
113 

2,887 

Yukon 

1 
3 
3 
1 
3 
-
6 
1 
-
6 
-
3 
4 
5 
6 
4 
6 
2 
4 
2 
1 
2 
1 
2 
6 
3 
— 
1 
2 
1 
_ 
2 
_ 
3 

84 

N.W.T 

T-N.-O. 

1 — 

1 
3 
2 
— 
2 
_ 
1 
7 
2 
2 
4 
8 
5 
8 
4 
4 
7 
4 
5 
7 
3 
5 
10 
14 
2 
8 
7 
12 
3 
13 
7 
4 

164 

Canada 

233 
265 
249 
253 
277 
250 
338 
375 
391 
467 
473 
521 
546 
600 
701 
668 
711 
661 
631 
592 
648 
667 
682 
667 
704 
569 
644 
576 
657 
660 
756 
732 
630 
596 

18,390 

• 

Source: Homicide Survey, Policing Services Program Canadian Centre for Justice Statistics, August 1995 
Uenquête sur l'ftomidde. Programme des services jxllders Centre canadien de la statistique Juridique, août 1995 
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TABLE-6 

Homicide Rates\ 

Year 

Année 

1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 
1970 
1971 
1972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984 
1985 
1986 
1987 
1988 
1989 
1990 
1991 
1992 
1993 
1994 

Nfld. 

T.-N. 

0.22 
0.00 
0.63 
1.04 
1.23 
0.61 
0.20 
0.99 
0.97 
0.19 
0.38 
0.37 
0.55 
0.54 
0.72 
1.06 
1.41 
1.58 
0.88 
0.52 
0.69 
1.04 
1.03 
1.03 
0.86 
0.69 
0.87 
1.21 
0.87 
0.00 
1.90 
0.34 
1.20 
0.69 

1961-1994^ 

RE.I. 

Î.-R-É. 

0.96 
0.93 
0.00 
0.00 
3.67 
0.92 
0.00 
0.00 
0.90 
0.91 
0.00 
1.76 
0.00 
1.72 
0.00 
1.68 
0.83 
3.28 
0.00 
0.81 
0.81 
0.00 
0.00 
0.00 
0.78 
0.00 
0.00 
0.77 
0.77 
0.76 
1.53 
0.00 
1.50' 
0.74 

N.S. 

N.-É. 

0.81 
1.38 
0.80 
1.72 
1.32 
1.19 
1.32 
1.17 
1.55 
1.92 
2.00 
1.74 
2.33 
0.98 
1.69 
2.99 
1.66 
1.54 
2.00 
1.40 
1.28 
1.39 
1.49 
1.71 
2.93 
1.68 
1.56 
1.22 
1.76 
0.99 
2.29 
2.27' 
2.04' 
2.03 

N.B. 

N.-B. 

0.33 
1.32 
0.82 
0.82 
0.81 
0.97 
0.81 
0.80 
0.16 
1.28 
1.55 
1.69 
2.58 
3.15 
1.77 
2.02 
5.45 
3.85 
1.56 
1.27 
2.40 
1.83 
1.53 
1.94 
1.93 
1.65 
2.74 
1.09 
2.44 
1.62 
2.27 
1.46' 
1.46 
1.98 

Que. 

Qc 

0.99 
1.15 
1.26 
0.93 
1.11 
0.97 
1.28 
1.72 
2.11 
2.34 
2.01 
2.53 
2.49 
2.69 
3.56 
3.19 
3.05 
2.78 
2.87 
2.77 
2.83 
2.88 
2.87 
2.98 
3.27 
2.32 
2.56 
2.24 
3.09 
2.62 
2.56 
2.32 
2.20' 
1.73 

Ont. 

1.43 
1.20 
1.17 
1.22 
1.13 
1.02 
1.60 
1.43 
1.50 
1.52 
1.92 
1.77 
1.98 
1.95 
2.47 
2.17 
2.25 
2.11 
2.01 
1.80 
1.92 
2.06 
2.23 
2.06 
2.07 
1.47 
2.11 
1.88 
1.72 
1.76 
2.34 
2.27' 
1.78' 
1.76 

TABLEAU-6 

Taux d'homicides^ 1961-1994' 

Man. 

1.63 
2.03 
1.69 
1.67 
1.55 
1.77 
1.56 
2.88 
2.86 
2.95 
3.30 
3.59 
3.76 
4.12 
3.60 
3.00 
4.23 
3.74 
4.23 
2.99 
3.95 
3.34 
3.76 
4.00 
2.40 
4.30 
4.00 
2.81 
3.89 
3.52 
3.87 
2.59' 
2.75' 
2.56 

Sask. 

1.51 
1.40 
0.86 
2.12 
1.58 
1.26 
2.61 
2.40 
3.44 
2.55 
3.10 
3.03 
2.52 
3.40 
3.91 
3.64 
4.86 
3.35 
3.74 
3.20 
2.96 
3.94 
3.28 
2.95 
2.72 
2.52 
2.89 
2.23 
2.15 
3.56 
2.09 
3.17' 
2.96' 
2.36 

Alta. 

Alb. 

1.35 
1.31 
1.92 
1.75 
1.38 
1.85 
2.55 
1.64 
1.48 
2.63 
2.69 
2.18 
2.08 
2.50 
3.14 
3.63 
3.58 
4.14 
2.66 
2.50 
3.17 
2.94 
3.13 
2.25 
2.61 
2.62 
2.99 
2.68 
2.68 
2.89 
3.23 
3.47' 
1.82' 
2.43 

B.C. 

C.-B. 

2.09 
3.31 
2.06 
1.83 
3.17 
2.56 
2.42 
3.64 
2.43 
3.67 
2.71 
3.81 
3.66 
4.36 
3.90 
3.46 
3.53 
3.24 
3.36 
3.81 
3.88 
3.78 
3.70 
3.72 
3.78 
2.95 
2.55 
2.56 
2.68 
3.33 
3.79 
3.51' 
3.41' 
3.08 

Yukon 

6.85 
20.00 
20.00 

6.67 
21.43 

0.00 
40.00 

6.67 
0.00 

35.29 
0.00 

14.78 
18.78 
23.58 
27.27 
17.70 
26.09 

8.37 
16.60 
8.16 
4.15 
8.10 
4.20 
8.30 

24.39 
12.10 
0.00 
3.72 
7.30 
3.57 
0.00 
6.60' 
0.00 
9.97 

N.W.T 

T-N.-O. 

0.00 
0.00 
3.85 

11.11 
7.41 
0.00 
6.90 
0.00 
3.23 

21.21 
5.45 
5.12 
9.73 

19.32 
11.57 
17.94 
8.89 
8.77 

15.18 
8.57 

10.44 
14.00 
5.83 
9.42 

18.18 
25.27 
3.59 

14.21 
12.17 
20.20 
4.89 

20.77' 
11.04' 

6.22 

Canada 

1.28 
1.43 
1.32 
1.31 
1.41 
1.25 
1.66 
1.81 
1.86 
2.19 
2.15 
2.34 
2.42 
2.62 
3.02 
2.84 
2.99 
2.75 
2.60 
2.41 
2.60 
2.65 
2.68 
2.60 
2.71 
2.17 
2.43 
2.14 
2.40 
2.37 
2.69 
2.56' 
2.18' 
2.04 

' Rares are caiculated on the basis of 100,000 population. 
' Les taux sont calculés pour 100 000 habitants. 
' Estimâtes of population used: 

1961-1990: (IR) Revised intenensal estimâtes. 
1991-1992: (PD) Final postcensal estimâtes. 

1993: (PR) Updated postcensal estimâtes. 
1994: (Pf') Preliminary postcensal estimâtes. 

As of 1971, population estimâtes were adjusted to refiect new meti^ods of calculation. 
' Estimations de la population utilisées: 

1961-1990: (IR) Estimations intercertsitaires révisées. 
1991-1992: (PD)Estimations postcensitaires définitives. 

1993: (PR) Estimations postcensitaires mises à jour. 
1994: (PP) Estimations postcensitaires provisoires. 

Depuis 1971, les estimations de population ont été ajustées afin d'être conformes aux nouvelles métiiodes de calculs, 
r Revised. 
r Révisé. 

Source: Homicide Survey, f\)lidng Senrices Program Canadian Centre for Justice Statistics, August 1995. 
Uenquête sur rhomidde. Programme des services poliders Centre canadien de la statistique juridique, août 1995. 

Statistics Canada - Cat No. 85-002 Vol. 15 No. 11 Statistique Canada - n° 85-002 vol. 15 No. 11 au cat 17 



Homicide in Canada - 1994 L'homicide au Canada - 1994 

Methodology 

The homicide survey has collected police reported data 
on homicide incidents, and characteristics of the victims 
and accused since 1961. Whenever a homicide becomes 
knovim to the police, an officer from the police department 
in whose jurisdiction it is committed complètes a survey 
questionnaire. This questionnaire remained virtually 
unchanged from 1961 to 1990. In 1991, in an effort to 
respond to changing infomnation needs, the sun/ey was 
revised to add some new data éléments as well as to 
improve some existing ones. 

Note that the homicide "counf for each year reflects the 
number of homicides "reported" to police in that year, 
reganjless of the date that the homicide actually occuned. 

Glossary ofTerms 

Homicide is murder when a person intentionaily causes 
the death of another human being, or means to cause 
bodiiy hanm that the person knows is likely to cause death. 

Méthodologie 

L'Enquête sur l'homicide recueille depuis 1961 les données 
communiquées par la police sur les affaires d'homicide et les 
caractéristiques des victimes et des accusés. Chaque fois que la 
police a connaissance d'un homicide, un agent du service de 
police du territoire où l'homicide a été commis remplit un 
questionnaire d'enquête. Ce questionnaire est demeuré à peu 
près inchangé de 1961 à 1990. En 1991, à la suite d'un 
changement au niveau des besoins en infonnation, on a révisé le 
questionnaire en y ajoutant certains nouveaux éléments 
d'infomnation et en améliorant d'autres éléments qui y figuraient 
déjà. 

À noter que le «nombre» d'homicides pour chaque année reflète 
le nombre d'homicides «signalés» à la police dans l'année, quelle 
que soit la date où l'homicide a effectivement été commis. 

Glossaire 

L'homicide est un meurtre lorsqu'une personne cause 
intentionnellement la mort d'un autre être humain, ou à l'intention 
de lui causer des lésions corporelles qu'elle sait être de nature à 
causer sa mort. 

Rrst degree murder is when: 

a) it is planned and deliberate or 

b) the victim is a person employed and acting in the 
course of his/her work for the préservation and 
maintenance of the public peace (e.g., police officer, 
correctional wortcer) or, 

c) the death is caused by a person committing or 
attempting to commit certain serious offences 
(e.g., sexual assault, kidnapping, hijacking). 

Second degree murder is ail murder that is not first degree. 

Manslaughter is generally considered to be a homrcide 
committed in the beat of passion caused by sudden 
provocation. It also includes other culpable homicides that 
are not murders or infanticides. 

Infanticide occurs when a female causes the death of her 
newbom child, if her mind is considered disturtsed from 
the effects of giving birth. 

Le meurtre est au premier degré lorsque : 

a) 

b) 

c) 

il est commis avec préméditation et de propos délibéré, ou 
que 
la victime est une personne qui est employée et qui agit dans 
l'exercice de ses fonctions à ia présentation et au maintien de 
la paix publique (p. ex., un agent de police, un travailleur 
conectionnel), ou que 
le décès est causé par une personne commettant certaines 
infractions graves (p. ex., une agression sexuelle, un 
enlèvement, un détoumement). 

Le meurtre au deuxième degré est tout meurtre qui n'est pas du 
premier degré. 

L'homicide involontaire coupable est généralement considéré 
comme un homicide commis dans un excès de colère causé par 
une provocation soudaine. Sont compris les autres homicides 
coupables que ne sont pas des meurtres ou des infanticides. 

Il y a infanticide lorsqu'une personne du sexe féminin cause la 
mort de son enfant nouveau-né à un moment où l'on considère 
que son esprit est déséquilibré par suite des séquelles de 
l'accouchement. 

Offence - one offence is counted for each homicide victim. infraction : une infraction est comptée pour chaque victime 
d'homicide. 

incident - an incident is defined as the occurrence of one 
or more criminal offence(s) during one single, distinct event, 
regardiess of whether there are one or more victims. If 
tiiere are multiple victims or multiple suspects, the offences 
must occur at the same location and at the same time if 
they are to be included within the same incident. 

Affaire : on définit une affaire comme une ou plusieurs infractions 
criminelles commises pendant un même événement distinct, peu 
importe le nombre de victimes. S'il y a plusieurs victimes ou 
plusieurs suspects, les infractions doivent avoir été commises au 
même endroit et au même moment pour être comptées dans la 
même affaire. 
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